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Commune : TRESNAY Rivière : L' Allier

Chemin près de la Mairie

Commentaires :  Ce site se trouve à environ 20 m après la Mairie, en descendant le chemin qui mène à l'Allier. Plus
précisément, il est situé au niveau du rocher en pied de clôture qui délimite un jardin en triangle. 1 Repère(s) sur

le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Loire-Allier-Cher-Indre
Code :  LCI_S_1159 Date de mise à jour : 12/02/2024
Auteur : SPC LCI

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: 3.18653570 / Y: 46.69577360
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 714254 / Y: 6621758.99
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: 3.1865357 / Y: 46.6957736
Code Hydro: K---0080 Rive de référence: Droite

Vue du site en 2023

Octobre 1943 Altitude calculée de l'eau : 196.426 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Témoignage oral

Commentaires :  Ce repère de crue est un témoignage sur le niveau de l'eau atteint par la crue d'octobre 1943. Plus précisément, l'eau est arrivée au
sommet du rocher.

GÉNÉRAL

Code :  LCI_R_1159_2446
Auteur : SPC LCI

Date de mise à jour :
12/02/2024

Vue du repère en 2023

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Oui
Pérennité :  Aucune
PHEC :  Non

État du repère :  Disparu
Repère calculé :  Non

SOURCE DE REPÉRAGE : CATALOGUE REPÈRES DE CRUES DDE 58
-

Type de repérage :  Source bibliographique
Organisme :  DDE 58

NIVELLEMENT DGPS SPC LACI - 03/08/2023

Méthode :  GPS
Organisme :  SPC Loire-Allier-Cher-Indre
Référence nivelée :  Marque d'inondation
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  196.426 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 196.426 m
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